Homélie pour le 32° dimanche du temps ordinaire – Année C – 10 novembre 2019
Une histoire de RESURRECTION…

Des sadducéens - ceux qui prétendent qu'il n'y a pas de résurrection –

 vinrent trouver Jésus, et ils l'interrogèrent : 

« Maître, Moïse nous a donné cette loi : Si un homme a un frère marié 

mais qui meurt sans enfant, qu'il épouse la veuve pour donner une descendance à son frère.
Or, il y avait sept frères : le premier se maria et mourut sans enfant ;
le deuxième, puis le troisième épousèrent la veuve, et ainsi tous les sept : 

ils moururent sans laisser d'enfants.
Finalement la femme mourut aussi.
Eh bien, à la résurrection, cette femme, de qui sera-t-elle l'épouse,

 puisque les sept l'ont eue pour femme ? »
Jésus répond : « Les enfants de ce monde se marient.
Mais ceux qui ont été jugés dignes d'avoir part au monde à venir 

et à la résurrection d'entre les morts ne se marient pas,
car ils ne peuvent plus mourir : ils sont semblables aux anges, ils sont fils de Dieu, 

en étant héritiers de la résurrection.
Quant à dire que les morts doivent ressusciter, 

Moïse lui-même le fait comprendre dans le récit du buisson ardent, quand il appelle le Seigneur : 'le Dieu d'Abraham, le Dieu d'Isaac, le Dieu de Jacob'.
Il n'est pas le Dieu des morts, mais des vivants ; tous vivent en effet pour lui. »

Luc 20, 27-38

C'est vraiment une drôle d'histoire à dormir debout ! 

Mais c'est aussi un texte très important pour nous aujourd'hui : beaucoup de gens en effet cherchent ce qu'il se passe après la mort, la réincarnation, les tables tournantes, les fantômes… !

 Mais pour commencer, situons le récit.


Nous nous trouvons dans les derniers jours de Jésus. Il est entré à Jérusalem, acclamé par une grande foule, 
il a chassé les vendeurs du Temple. Chaque jour, il enseigne dans les parvis  et se confronte avec tous ceux qui cherchent à le perdre. Comment le prendre en défaut pour que le peuple cesse de lui faire confiance et pour trouver un motif valable de l'accuser auprès des autorités ?

Les Pharisiens ont commencé la controverse à propos de l'impôt : faut-il payer un impôt à un païen, à l'empereur de Rome? Mais Jésus sait fort bien se tirer d'affaire et il leur a fermé la bouche: «De qui est l'effigie de la pièce de monnaie?, leur demande-t-il? -De César! -Eh bien, rendez à César ce qui est à César et à Dieu ce qui est à Dieu» (Lc 20,24-25). 



Alors ce sont des Sadducéens qui vont prendre la relève.

Qui sont ces Sadducéens? Des gens de la grande aristocratie de Jérusalem. Ils tirent leur richesse des activités qui gravitent autour du Temple. N'oublions pas  que des milliers de Juifs vivant à l'étranger viennent en pèlerinage à Jérusalem. Ils y dépensent donc de l'argent. Comme les Romains n'ont pas interdit les pèlerinages  et les autres activités religieuses, les Sadducéens sont plutôt portés à collaborer avec eux. Ainsi leurs affaires vont bien, les coffres du Temple se remplissent, et leurs comptes en banque aussi.

Au début du ministère de Jésus, les sadducéens semblent plutôt indifférents à ce nouveau prophète.
D'ailleurs, pour l'essentiel, les activités de Jésus se sont déroulées en Galilée, à une centaine de kilomètres au nord de Jérusalem. Mais ses succès auprès du peuple, et le succès de la manifestation qui a eu lieu quelques jours auparavant (que nous appelons le jour des Rameaux), suivie de son geste d'éclat contre les vendeurs des parvis du Temple, tout cela fait que les sadducéens vont craindre un soulèvement populaire.

Les foules en effet sont dans l'attente d'un messie, c'est-à-dire d'un leader politique envoyé par Dieu qui viendrait libérer Israël du joug des Romains. En cas de troubles, d'une agitation populaire, les autorités romaines risquent d'intervenir et de fermer le Temple, ou bien d'apporter des restrictions au nombre des pèlerins... et alors les affaires qui tournent autour du Temple seront compromises. Les revenus des grands-prêtres et de leurs amis seraient en péril.

C'est pourquoi les sadducéens décident eux aussi de prendre Jésus en défaut. Ils vont le faire en lui soumettant un cas: une situation rocambolesque qui engage une discussion subtile, comme aimaient les rabbins. 

De quoi s'agit-il?

De frères qui doivent épouser leur belle-sœur devenue veuve sans enfant. À cette époque, la femme n'a pas de droits. Lorsque son époux meurt, les biens de son mari vont passer aux enfants de sexe masculin qui devront prendre soin et faire vivre leur mère. Si elle n'a pas de fils, la veuve devient sans ressource et totalement dépendante de la charité publique.

Pour éviter de telles situations, la Bible prévoit que le beau-frère se doit de donner un fils à sa belle-sœur: 
le premier-né qu'elle enfantera prendra le nom du défunt  et sera considéré juridiquement comme l'enfant du défunt. C'est ce qu'on appelle la loi du "beau-frère". Cette loi traduit le désir très fort, inscrit au cœur de l'être humain, de se survivre dans sa descendance. Mais, dans une société très patriarcale, cette loi permettait aussi la transmission des biens afin de ne pas diviser et émietter les terres. C'est en effet le fils aîné qui héritait de la terre familiale.

Le "cas" soumis à Jésus imagine que 6 beaux-frères vont successivement épouser la veuve et mourir les uns après les autres sans avoir réussi à lui donner un fils. Or, beaucoup de ceux qui croyaient à la résurrection, 
pensaient que dans l'au-delà la femme redevenait féconde. D'où leur question: duquel des 7 frères cette veuve sera-t-elle la femme? 

Essayons de comprendre maintenant  pourquoi les Sadducéens posent cette question?

 Il faut dire d'abord qu'eux-mêmes ne croient pas en la résurrection. Mais ils savent que Jésus y croit, tout comme les Pharisiens. Cette croyance en la résurrection est d'ailleurs assez récente dans l'histoire du peuple juif. Elle se fera jour plus tard, lors des persécutions d'Antiochus Épiphane. Antiochus était un roi grec qui avait conquis la Palestine 170 ans  avant la naissance de Jésus, et qui avait osé dédier le Temple de Jérusalem au dieu grec Zeus.

Avec leur cas des 7 frères, les Sadducéens veulent ridiculiser cette croyance en la résurrection. 

De quelle résurrection s'agit-il pour nous aujourd'hui ?

Lorsque nous affirmons que Jésus a été re-suscité d'entre les morts, nous n'affirmons pas qu'il est revenu à la vie, avec son poids de chair. Mais nous proclamons dans le "Je crois en Dieu" qu'il "est monté aux cieux, et est assis à la droite de Dieu", c'est-à-dire qu'il est dans la Gloire de son Père. Où ? Nous n'en savons rien. Comment ? Nous ne savons pas le dire.

Lorsque nous parlons de résurrection des morts, nous ne prétendons absolument pas que les morts reviendront un jour à la vie, dans l'état où ils étaient avant leur mort, en bonne santé s'ils sont morts de maladie, ou en entier s'ils ont été amputés…  Sans compter qu'ils devraient mourir une seconde fois.

Nous ne prétendons pas non plus que les morts, après leur mort, sont partis vivre dans un lieu analogue à notre monde, mais où ne se trouvent que des morts… 

Lorsque l'Eglise parle de résurrection, elle dit deux choses :

1- que la mort essentielle, c'est-à-dire celle qui coupe de la vie de Dieu, que nous appelons la vie "éternelle", ce n'est pas la mort physique, mais la mort spirituelle, le péché grave, qui nous isole des autres et donc de Dieu.

2- Que les vivants, s'ils vivent durant leur vie dans l'amour des autres et donc de Dieu, c'est-à-dire dans la vie "éternelle", continuent à vivre ainsi après leur mort. Où ? Nous ne pouvons le dire. Comment ? Nous ne savons le dire.

Nous proclamons ta mort, Seigneur Jésus

Nous célébrons ta résurrection

Nous attendons ta venue dans la Gloire.

Jean-Paul BOULAND
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